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Proj et  de l oi  de si mpl i f i cat i on :  avancée vers l a reconnai ssance 
d’ une pondérat i on à 0%  des t i t res de det t e de l ’ AFL,  au servi ce 

du f i nancement  des col l ect i vi t és l ocal es 
 
 

Le projet de loi de simplification, qui sera examiné après les élections municipales 
par le Parlement, prévoit dans son article 26 une modification du cadre régissant la 
garantie apportée par les collectivités locales aux créanciers de l'AFL. Ce texte 
représente une étape importante pour la banque des collectivités locales, qui 
poursuit ses démarches en vue d’obtenir, à terme, la reconnaissance d’une 
pondération en risque à 0 % de ses titres de dette.  

Ce projet est le résultat d’une démarche engagée par l’AFL depuis plusieurs années, 
menée en lien avec les autorités compétentes, avec pour objectif de contribuer à 
l’amélioration des conditions de financement proposées aux collectivités locales. 
C’est dans ce cadre que l’ACPR a rendu sa décision, le 21 juin 2024, de pondérer à 
0% la dette des collectivités locales françaises mais sans que l'AFL puisse en 
bénéficier en tant qu'émetteur de titres de dette. Pour finaliser la démarche 
engagée, il est cohérent que l’AFL, la banque des collectivités locales, se voit 
attribuer une pondération en risque, alignée avec celle de ses actionnaires et 
emprunteurs. 

 
Un cadre régl ementai re de réf érence 

La décision prise par le collège de supervision de l’ACPR, le 21 juin 2024, établissant 
une pondération en risque à 0 % de la dette des collectivités locales françaises, a 
constitué une avancée majeure dans la reconnaissance de la solidité financière de 
ces dernières. 

Cette décision a notamment permis la classification en actifs liquides de haute 
qualité (HQLA 1) des titres de dette émis par l’AFL, renforçant leur attractivité 
auprès des investisseurs. 

Par ailleurs, en dépit de cette avancée en 2024, les obligations émises par l’AFL sont 
restées pondérés en risque à 20% (en méthode standard) puis à 30% depuis que 
l’AFL est notée A+ (Agences : Fitch et S&P), suite à la dégradation du rating de la 
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France, alors que la très grande majorité des expositions de la banque (prêts 
octroyés aux collectivités locales) sont pondérées en risque à 0 %.  

 
Des di scussi ons engagées avec l es pouvoi rs publ i cs 

Afin d’aligner la pondération en risque de ses titres de dette sur celle de ses 
actionnaires, l’AFL a engagé des discussions avec les services de l’État, pour 
examiner les évolutions juridiques et réglementaires susceptibles d’accompagner 
cette démarche. 

Ces échanges s’inscrivent notamment dans le cadre des travaux en cours autour du 
projet de loi de simplification, relevant du mouvement de la décentralisation. Ce 
texte doit être présenté en Conseil des ministres, après les élections municipales. 

L’article 26 dudit projet prévoit la possibilité pour les actionnaires de l’AFL d’adapter 
leur dispositif de garanties afin de rendre possible la reconnaissance d’une 
pondération à 0% soit à l’AFL, soit aux titres émis par elle.                                                   

 

Amél i orati on des condi t i ons de f i nancement pour l es col l ecti vi t és l ocal es 

À terme, une telle reconnaissance contribuerait à renforcer l’attractivité de la 
signature de l’AFL sur les marchés financiers et s’inscrirait dans l’objectif 
d’amélioration des conditions de financement proposées aux collectivités locales. 

À travers cette démarche, l’AFL confirme son engagement au service de 
l’investissement public local et de la souveraineté financière des collectivités 
territoriales françaises.  

« La reconnaissance, en juin 2024, d’une pondération en risque à 0 % de la dette des 
collectivités locales françaises est l’aboutissement d’un travail de fond engagé par 
l’AFL, en lien étroit avec les autorités compétentes. Il est donc pleinement justifié 
que l’AFL, banque détenue à 100 % par les collectivités locales et dont l’activité est 
exclusivement dédiée au financement de leurs investissements, poursuive 
aujourd’hui des démarches afin que ses propres titres de dette puissent, à terme, 
s’inscrire dans la même logique prudentielle, au bénéfice de l’ensemble de ses 
collectivités actionnaires », explique Yves Millardet, Président du Directoire de l’AFL. 

 

 

A propos de l ’ AFL,  l a banque des col l ecti vi tés l ocal es  

« Incarner une finance responsable pour renforcer le pouvoir d’agir du monde local afin 
de répondre aux besoins présents et futurs des habitants ».  
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Seule banque française détenue à 100% par les collectivités locales, l’AFL dispose d’un modèle 
unique et innovant ; celui d’une banque créée par et pour toutes les collectivités. En devenant 
actionnaires de l’AFL, les collectivités accèdent à un financement rapide et sur mesure pour leurs 
investissements locaux, tout en s’inscrivant dans une démarche de finance durable et 
responsable. Pour les collectivités, c’est la liberté d’investir, tout en ayant une gestion maîtrisée 
de leurs finances. Depuis le début de son activité en 2015, l’AFL a déjà octroyé plus de 12 milliards 
d’euros, dont 2 milliards en 2025, et compte, au 31 décembre 2025, 1271 actionnaires. 
 
Plus d’informations : www.afl-banque.fr  
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